
 

 

 
 

 

EN GRÈVE GÉNÉRALE 

LE 6 NOVEMBRE ! 
 

Le dimanche 29 octobre, le Conseil du trésor a ajouté l’insulte à l’injure avec une 
« offre bonifiée » ! 10,3 % sur 5 ans au lieu de 9 % sur 5 ans. Wow ! Donc, 1,3 % de plus, 
0,26 % par année. Méprisant !  On se revoit dans la rue, Mme Lebel et M. Legault !  
 

Le Front commun a rejeté rapidement cette offre et nous serons en grève le 6 novembre 
prochain. Voici quelques points importants à retenir en regard de l’exercice de cette grève 

générale (catégorie 2, 3 et 4) :  

➢ Horaire de grève : Le syndicat a fait parvenir à l’employeur les horaires de grève de tous ses 
membres. Votre horaire de grève sera donc inscrit dans le Guichet RH Web, endroit où vous 
consultez habituellement votre horaire. Ce dernier sera affiché au plus tard le dimanche 5 
novembre 2023. Comme l’horaire peut être sujet à un changement de dernière minute. Nous 
vous conseillons de le consulter une dernière fois, en soirée, dimanche. L’exercice de la grève 
est, selon la loi, obligatoire. L’employeur ne peut changer votre horaire la journée même de la 
grève, sinon il s’expose à des amendes importantes. De plus, il ne peut vous imposer de faire 
le travail d’une journée normale.  

 

➢ Sites de nos lignes de piquetage : Nous aurons conjointement avec le SCFP-FTQ (qui fait 

partie du Front commun) plus de 25 sites de piquetage (certains sites seront jumelés, 
étant donné qu’il y a plus de 40 points de services au CEMTL). Vous pourrez faire votre 
piquetage au site de votre choix. Il est important de vous présenter afin de signer 
notre registre de grève. Notre liste des sites de piquetage vous sera transmise rapidement.  

 

➢ Télétravail : Les membres en télétravail doivent aussi exercer la grève et venir signer notre 
registre de grève. Les exceptions seront traitées individuellement. Plus d’information à venir à 
ce sujet.  

 

La préparation pour une grève est un exercice complexe. Nous faisons tout en notre pouvoir afin 
que l’expérience d’une journée de grève (ou plusieurs) soit la plus positive pour tous les 
travailleuses et travailleurs. Ce n’est pas seulement la grève de l’équipe syndicale, c’est la grève de 
tous ses membres. 

C’est votre grève. Grâce à vous tous, nous en ferons un exercice gagnant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 30 octobre 2023 


